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Je vérifie mes connaissances 
Chapitre 17 ● Le droit, la justice et ses acteurs 

 
Exercice 1 Je connais le vocabulaire du chapitre 
• Associez chaque terme à sa définition : 
1. Litige - 2. Juridiction – 3. Contravention – 4. Crime – 5. Justice  
– 6. Droit – 7. Infraction – 8. Prévenu 

Terme Définition 

 a. Infraction punie d’une amende. Parfois synonyme d’amende 

 b. Infraction la plus grave qui relève de la Cour d’assises 

 c. Ensemble de règles qui s’imposent aux membres d’une société 

 d. Désaccord, conflit entre deux parties (personnes ou institutions) 

 e. Fait (acte, parole) puni par la loi 

 f. Personne accusée d’avoir commis une infraction 

 g. Tribunal, ensemble de tribunaux d’une même catégorie 

 h. Institution qui veille au respect des lois et du droit 

 
Exercice 2 Je connais les valeurs et l’éthique de la justice 
• Sélectionnez dans le nuage de mots ci-dessous ceux qui reflètent les valeurs et l’éthique 
de la justice. Justifiez votre réponse. 

 
…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 
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Exercice 3 Je connais les étapes du parcours d’une loi 
 
• Complétez le schéma avec les différentes étapes du cheminement d’une loi (a à e) listées 
ci-dessous. 
a. Assemblée nationale : lecture définitive (après relecture des deux chambres) 
b. Conseil constitutionnel : lecture et vérification de la conformité à la Constitution 
c. Assemblée nationale : première lecture 
d. Commission mixte paritaire (si désaccord entre les deux chambres) 
e. Sénat : examen en commission et première lecture 
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